
Rögtement
rögissant I‘examen professionnel supörieur de Directriceldirecteur d‘institution sociale et
mödico-sociale

Modification du 9 MAR. 2017

L‘organe responsable,

Vu art. 28, 2e al. de la Ioi fdraIe sur la formation professionnelle du 13 dcembre 20021,

dcide que:

Le rgIement du 5 mai 2011 rögissant I‘examen professionnel suprieur de directrice/directeur
d‘institution sociale et mdico-sociale est modifiö comme suit:

Remplacement d‘une expression:

Dans ‘ensemble du document, I‘ancienne dösignation d‘« Office fdral de la formation
professionnelle et de la technologie (OFFT) » est remplacöe par celle de « Secrtariat d‘Etat ä la
formation, la recherche et ä l‘innovation (SEFRI) ».

1.2 Organe responsable

1.21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent lorgane responsable:

• Agogis - Sozialberufe. Praxisnah.
• Association professionnelle suisse d‘assistance socio-öducative
• bvsm.ch - Association professionnelle de gestion sociale
• CURAVIVA - Association des homes et institutions sociales suisses
• INSOS - Association suisse des institutions sociales pour personnes avec handicap
• TERTIANUMSA
• vahs - Union suisse pour la pdagogie curative et la sociothrapie anthroposophiques

3.2 Inscription

(...)

f) Copie du justificatif attestant que la taxe d‘examen a payöe en vertu du chiffre 3.31,
let. g.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un diplöme du tertiaire dans le domaine social et de la sant ou dun titre
äquivalent et peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de trois ans au moins dans
le domaine social, mödico-social ou des soins;
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au
b) sont titulaires d‘un diplöme du tertiaire dans un autre domaine au d‘un titre äquivalent,

peuventjustifier d‘une exprience professionnelle de 3 ans au moins dans le domaine social,
mdica-social ou des soins et se sont appropri les cannaissances du secteur requises en
suivant au moins 20 jaurs de formations Initiale ou continue;

au
c) sant titulaires ä‘un certificat fdral de capacit dans le domaine socfal et de la sant au d‘un

titre äquivalent et peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de 5 ans au moins dans
une Institution sociale, mdico-sociale au des soins;

ou
d) sont titulaires d‘un certificat fdral de capacit dans un autre domaine au d‘un titre

äquivalent, peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de 5 ans au moins dans le
domaine social, mdica-social au des sains et se sant appropri es connaissances du
secteur requises en suivant au moins 20 jaurs de formations Initiale au continue;

et
e) peuvent justifier, preuve ä l‘appui, d‘une exprience prafessiannelle de 3 ans au mains

camme chef d‘quipe et dirigent au ont dirig une division entire dans une institution du
domaine social, mdica-social au des sains;
et

f) disposent des certificats de camptences au des attestations d‘quivalence exigs aux termes
de ‘art. 3.32;
et

g) se sont acquitts du palement de la taxe d‘examen en vertu du chiffre 3.41

Les candidates et candidats sant admis sous rserve de la remise du travail de diplöme complet dans
les d&ais.

3.33 abrog

3.4 Frais d‘examen

3.41 La candidate au le candidat s‘acquitte de la taxe d‘examen lars de l‘inscription. Les taxes
paur I‘tablissement du diplöme et pour l‘inscription de San titulaire au registre officiel des
titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ventueIIe cantribution paur frais de matriel sant perues
sparment. Ces frais sont la charge de la candidate au du candidat.

5.11 (...)

preuve partielle Mode d‘interrogatian Dure

2 Präsentation du mmaire de diplöme Oral 50 min
et entretien d‘experts

7.12 (...)

Traduction en anglais:

— Social Manager, Advanced Federal Diploma of Hig her Education

II

Le präsent amendement entrera en vigueur ds l‘approbatian par le Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et ä l‘innovation (SEFRI)



CarI Marty
bvsm.ch - Association professionnelle
de gestion sociale

Dr. Luca Stäger
Tertianum SA

Peter Saxenhofer
INSOS - Institutions sociales
suisses pour personnes avec handicap

/‘i. /ige)
Monika Weder
Curaviva - Associations des homes
et institutions sociales suisses

Secrtariat dEtat ä Ja formation, ä Ja recherche et ä linnovation (SEFRI).

Rmy Hübschi
Responsable de Ja formation professionnelle suprieure

Berne, Je 4 Lf. Z
Organe responsable de ‘examen professionnel suprieur de directrice/directeur d‘institution sociale et
md ico-sociale

LU
S e an Os ahr
Agogis - SoziaJberufe. Praxisnah.

Edoardo Esposito
Association professionneJle suisse
d‘assistance socio-duc

Brigitte KaJdenberg
vahs - Union suisse pour Ja pdagogie curative
et Ja sociothrapie anthroposophiques

Le präsent amendement est approuv.

Berne, Je 9 MAR. 2017



agogis
Agogis Formation protessionnelle dans le domaine social

Fochperson Betreuung
Berufsverband Schweiz Berufsverband Fachperson Betreuung Schweiz

bvsm - ch
RRlIrsIrARAtn bvsm .ch Association professionel le Management

social, un groupe professionnel national de la ASC

cura “ humoni
curahumanis Association professionelle de soins et assistance

C U RAVIVA .C H CURAVIVA Associations des homes et institutions sociales
suisses

• 1 ‘ It.1 INSOS Institutions sociales suisses pour personnes handicapes

TERTIANUM AG

REGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel superleur de Directrice/directeur d‘institution sociale ei
mödico-sociale

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi fdörale du 13 döcembre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du chiffre 1 .2 arröte le rglement d‘examen suivant:
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7 DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de I‘examen
Le but de l‘examen est de vrifier que les candidates et candidats sont capables d‘endosser
I‘entire responsabilitö oprationneIle d‘entreprises du domaine social et mdico-social, in
vesties d‘une mission politique et sociale. II s‘agit la plupart du temps d‘institutions hospitali
res, semi-hospitalires et ambulatoires qui assument, pour une pöriode assez longue, solt ä
l‘intrieur de l‘institution möme soit chez les cHentes et clients soit dans un bureau ou un
cabinet dcentralis, des tonctions essentielles (comme l‘ducation, les soins, la formation
ou l‘occupation) dont les clientes et clients ou leurs systmes primaires ne peuvent plus ou
pas encore s‘acquitter seuls.

Les titulaires d‘un diplöme professionnel fdral doivent justifier des comptences opra
tionnelles nöcessaires pour grer ce genre d‘institutions selon es principes requis par
l‘thique, la gestion d‘entreprise, l‘conomie, l‘cologie et la profession (grontologie, socio
pdagogie, etc.) dans un environnement complexe. Les compötences sociales et personnel
es des directrices et directeurs revötent une importance particuliöre car ils cröent et görent
un systme dans lequel les clientes et clients sont souvent extrömement döpendants et ont
grand besoin d‘assistance. Enfin, cette fonction requiert d‘eux une aptitude essentielle, celle
ä‘instaurer une atmosphäre de confiance, enrichissante et favorable la röflexion.

1.2 Organe responsable

1 .21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent l‘organe responsable:
Agogis Berufliche Bildung im Sozialbereich

Berufsverband Fachperson Betreuung Schweiz

bvsm.ch Berufsverband Sozialmanagement Schweiz / un groupe professionnel de
I‘ASC

curahumanis Association professionnelle de soins et assistance

CURAVIVA Association des homes et institutions sociales suisses

INSOS Institutions sociales suisses pour personnes handicapöes

TERTIANUM AG

1.22 L‘organe responsable est compötent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargee de I‘assurance qualite

2.11 La planification et ‘organisation de l‘examen sont confiöes une commission char
göe de l‘assurance qualitö (Commission AQ). Celle-ci se compose d‘au moins 5
membres, nommös par l‘organe responsable pour une pöriode administrative de 4
ans.

2.12 La Commission AQ se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la majoritö
des membres sont prösents. Les döcisions se prennent la majoritö des membres
prösents. La prösidente ou le prösident tranche en cas d‘ögalitö des voix.

2.2 Täches de la Commission AQ

2.21 La Commission AQ:

a) arröte les directives relatives au prösent röglement et les met jour pöriodiquement;

-2-



b) fixe la taxe d‘examen conformöment ä la rglementation des taxes dexamen de
l‘Office tdral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) du 31 d
cembre 1997;

c) fixe la date et le heu de I‘examen;

d) d6finit le programme d‘examen;

e) donne I‘ordre de pröparer les noncös de l‘examen et organise I‘examen final;

f) nomme et engage les expertes et experts, et les forme pour accomphir leurs täches;

g) dcide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une ventueIIe exclusion de
l‘examen;

h) dfinit les comptences exigibles pour chaque module et les obligations des certiti
cats de compötences;

i) procde au contröle des certificats de compötences, l‘övaluation de l‘examen final
et dcide de l‘octroi du diplöme;

j) traite les requötes et les recours;

k) vrifie röguliörement que les modules sont jour, ordonne leur adaptation et fixe ha
duröe de validitö des certificats de compötences;

1) döcide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diphömes et d‘autres
prestations;

m) reconnafl es moduhes des diftörents prestataires et veille dövelopper et garantir
heut qualitö;

n) rend compte de ses activitös aux instances supörieures et l‘OFFT;

o) veille ä dövelopper et garantir ha quahitö, et en particuhier actuahiser röguhiörement
he profil de quahification en fonction des besoins du marchö du travail.

p) ötabhit he budget et les comptes de l‘examen et es prösente l‘organe responsabhe
pour approbation.

q) La Commission AQ peut dölöguer par mandat les täches administratives, le contröle
des examens et ha gestion des affaires. Ses requötes en ce sens sont soumises ä
l‘organe responsable qui prend les döcisions.

2.3 Publicite et surveillance

2.31 L‘examen final est phacö sous ha surveillance de ha Confödöration; ih n‘est pas public.
Exceptionnellement, ha Commission AQ peut autoriser des dörogations ä cette r
gle.

2.32 L‘OFFT est invitö suffisamment töt ä assister ä l‘examen tinah et reoit les docu
ments nöcessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publiö dans les trois hangues officielles cinq mois au moins avant
he döbut des öpreuves.

3.12 La pubhication informe au minimum sur:

— les dates des öpreuves;

— ha taxe d‘examen;

— l‘adresse d‘inscription;
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— le d6lai d‘inscription;

— le droulement de l‘examen.

3.2 Inscription

Linscription dolt comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnetles du candidat;

b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour radmission;

c)les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘öquivalence
correspondantes;

d) la mention de la langue d‘examen;

e) la cople d‘une pice d‘identit off icielle munie d‘une photo.

3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen final les candidates et candidats qui:

a) sont titulaires d‘un diplöme du tertiaire dans le domaine social et de la sant et peu
vent justifier d‘une expörience professionnelle de trois ans au moins dans le domaine
social, mödico-social ou des soins;

ou

b) sont titulaires d‘un diplöme du tertiaire dans un autre domaine, peuvent justifier d‘une
expörience professionnelle de 3 ans au moins dans le domaine social, mödico-social
ou des soins et se sont appropri les connaissances du secteur requises en suivant
au moins 20 jours de formations initiale ou continue;

ou

c) sont titulaires d‘un certiticat fdraI de capacitö dans le domaine social et de la santö
et peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de 5 ans au moins dans le do
maine social, mdico-social ou des soins;

ou

d) sont titulaires d‘un certificat fdral de capacitö dans un autre domaine, peuvent jus
tifier d‘une expörience professionnelle de 5 ans au moins dans le domaine social,
mdico-social ou des soins et se sont appropri es connaissances du secteur requi
ses en suivant au moins 20 jours de formations Initiale ou continue;

et

e) peuvent justifier, preuve l‘appui, d‘une exprience professionnelle de 3 ans au
moins comme chef d‘quipe et dirigent ou ont dirigö une division entire dans une
Institution du domaine social, mdico-social ou des soins;

f) disposent des certificats de comptences ou des attestations d‘öquivalence exigs
aux termes de l‘art. 3.32.

Les candidates et candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen se
Ion I‘art. 3.41 et de la remise du travail de diplöme complet dans les dIais.

3.32 Pour tre admis ‘examen final, les candidates et candidats doivent imprative
ment ötre titulaires des certificats de comptences ou des attestations
d‘quivalence des 10 modules mentionns ci-dessous:

1. Conception et style de gestion du ou de la responsable d‘quipe

2. Dinger une quipe par objectits
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3. Organisation et qualit du travail en quipe

4. Principes du dveloppement d‘une quipe et collaboration

5. Planification, ralisation et valuation des tches de gestion

6. Se dinger soi-mme et dinger les autres

7. Personnel

8. Organisation

9. Finances

10. Gestion normative et stratgique

Le contenu et les exigences des certiticats de comptences sont spöcifis dans les descrip
tifs des modules de l‘organe responsable. us sont önumör6s dans les directives ou dans
leurs annexes.

3.33 L‘OFFT dcide de l‘quivalence des certiticats et des diplömes trangers.

3.34 La dcision concernant I‘admission ä I‘examen final est communiquöe par crit aux
candidates et candidats trois mois au moins avant le dbut de l‘examen final. Les
refus doivent faire tait des motifs et des voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission I‘examen, la candidate ou le can
didat s‘acquitte de la taxe d‘examen. Les taxes pour l‘tablissement du diplöme et
pour l‘inscription de son titulaire au registre officiel des titulaires de diplöme, ainsi
qu‘une ventuelle contribution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces
frais sont la charge de la candidate ou du candidat.

3.42 La candidate ou le candidat qui, conformment l‘art. 4.2, se retire dans le dlai
autoris ou se retire pour des raisons valables a droit au remboursement du mon
tant pay, döduction faite des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour les candidates et candidats qui rptent l‘examen final, le montant de la taxe
d‘examen est fix au cas par cas par la Commission AQ, compte tenu du nombre
d‘preuves röptöes.

3.45 Les frais de dpIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen final sont ä la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu Iorsque, aprs sa publication, 20 candidates ou candidats au
moins remplissent les conditions d‘admission.

4.12 Les candidates et candidats peuvent choisir de passer ‘examen dans I‘une des trois
langues officielles, le fran9ais, l‘ahlemand ou l‘itahien.

4.13 Les candidates et candidats sont convoqus 4 semaines au moins avant Ie dbut
de l‘examen final. La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec I‘indication du heu, de ha date, de h‘heure des
Öpreuves, ainsi que des moyens auxihiaires autoniss dont es candidates et
candidats sont invits se munir;

b) ha liste des expertes et expents.
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4.14 Toute demande de röcusation d‘une experte ou d‘un expert doit tre motive et
adresse la Commission AQ 3 semaines au moins avant le dbut de l‘examen.
La commission prend les mesures qul s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Une candidate ou un candidat peut annuler San inscription jusqu‘ 8 semaines
avant le döbut de lexamen final.

4.22 Pass ce dlai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment rputes raisons valables:

a) la maternit6;

b) la maladie et l‘accident;

c) le dcs d‘un proche;

d) le service militaire, le service de protection civile ou le service clvii imprvus.

4.23 Le retrait doit tre communiquö sans dlai et par crit ä la Commission AQ, avec
pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Les candidates et candidats qui, en rapport avec les conditions d‘admission, don
nent sciemment de fausses informations, prösentent les certificats de module obte
nus par une tierce personne ou tentent de tramper la Commission AQ d‘une autre
man ire ne sont pas admis ä l‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires nan autoriss;

b) enfreint gravement la äiscipline de l‘examen;

c) tente de tromper les experts.

4.33 La döcision d‘exclure de l‘examen une candidate ou un candidat incombe la
Commission AQ. La candidate ou le candidat a le droit de passer l‘examen final
sous röserve, jusqu‘ ce que la commission alt pris une döcision juridiquement va
lide.

4.4 Surveillance de I‘examen, expertes et experts
4.41 Au moins une personne compötente surveille l‘exöcution des travaux d‘examen

öcrits. Eile consigne ses observations par öcrit.

4.42 Deux expertes ou experts au moins övaluent es travaux d‘examen öcrits, et
s‘entendent sur la note attribuer.

4.43 Deux expertes ou experts au mains procUent aux examens oraux, prennent des
notes sur l‘entretien d‘examen et sur le döroulement de l‘examen, appröcient (es
prestations fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les expertes au experts se röcusent s‘ils ont des liens de parentö avec une candi
date au un candidat ou s‘ils sont au ont ötö ses supörieurs hiörarchiques au ses
collaborateurs. Une experte au un expert au mains ne doit pas enseigner dans les
cours pröliminaires ou les caurs d‘appui qul mönent (‘examen final.
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4.5 Clöture et sance d‘attribution des notes

4.51 La Commission AQ döcide de la russite ou de l‘chec des candidates et candidats
lors d‘une sance subsquente l‘examen. La personne repräsentant l‘OFFT est
invite suffisamment töt ceffe sance.

4.52 Les expertes au experts se rcusent lors de la prise de dcision sur I‘octroi du di
plöme s‘ils enseignent dans les cours pröparatoires, s‘ils ont des liens de parent
avec une candidate au un candidat ou s‘ils sont ou ont öt ses suprieurs hiörar
chiques au ses collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.7 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte (es preuves suivantes, englobant plusieurs modules:

Epreuve partielle Mode d‘interrogation Duröe

1 Mmoire de di- Ecrit Ralis au pralable
plöme

2 Prösentation du Oral 50 min
mömoire de di
plöme

3 Analyse de cas Oral 70 minutes (y compris les
30 minutes de prpara
tion)

5.12 Chaque öpreuve peut ötre subdivisöe en points d‘appröciation. La Commission AQ
döfinit ces subdivisions.

5.2 Exigences posees a I‘examen

5.21 Les dispositions äötaillöes concernant (‘examen final figurent dans (es directives
relatives au rglement d‘examen au sens de (‘art. 2.21, let. a.

5.22 La Commission AQ döcide de l‘öquivalence des öpreuves ou des modules effectuös
dans le cadre d‘autres formations ainsi que de la dispense öventuelle des öpreuves
d‘examen correspondantes du prösent rgIement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATRI5UTION DES NOTES

6.1 Dispositions gönörales

L‘övaluation de l‘examen final ou des öpreuves d‘examen est basöe sur des notes.
Les dispositions des art. 6.2 et 6.3 du prösent rglement d‘examen sont applica
bles.
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6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est aftribue pour les points d‘appr&iation, con
formment l‘art. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie ia premire döcimaie. Si ie mode d‘apprciation per-
met de döterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, ia note de l‘öpreuve est attribue conform6ment ä i‘art. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond ia moyenne (pondröe) des notes
des preuves d‘examen. Eile est arrondie ä la premire döcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont values par des notes chelonnöes de 6 1. Les notes
sup&ieures ou ögales ä 4 dsignent des prestations suffisantes. Hormis les demi-notes, ies
notes interm6diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de röussite de l‘examen final et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen final est russi iorsque aucune des notes d‘öpreuve partielle n‘est infö
rieure ä 4.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi si ia candidate ou le candidat:

a) ne se dösiste pas ä temps;

b) ne se prösente pas ä ‘examen et ne donne pas de raison valable;

c) se retire aprs ie dbut de l‘examen sans raison vaiabie;

d) est exciu de l‘examen.

6.43 La Commission AQ dcide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par la candidate ou le candidat. Le diplöme födörai est d
cernö aux candidates et candidats qui ont russi i‘examen.

6.44 La Commission AQ tablit un certificat d‘examen final par candidate et candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnöes suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘öquivalence;

b) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen fi
nal;

c) la mention de röussite ou d‘öchec l‘examen final;

d) los voies de droit, silo diplöme est refus.

6.5 Repetition

6.51 La candidate ou le candidat qui choue l‘examen final est autorisö-e ä le repasser
deux reprises.

6.52 Les examens röpötös ne portent que sur les öpreuves dans lesquelles la candidate
ou le candidat a fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
ögalement aux examens röpötös.
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7 DIPLOME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fdöral est dlivr par I‘OFFT la demande de la Commission AQ et
porte la signature de la directrice ou du directeur de I‘OFFT ainsi que de la prösi
dente ou du prösident de la Commission AQ.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss porter le titre protg de:

Directrice / Directeur U‘institution sociale et mödico-sociale diplöme/e

Diplomierte Institutionsleiterin / Diplomierter Institutionsleiter im sozialen
und sozialmedizinischen Bereich

Direttrice / Direttore d‘istituzione sociale e sociosanitaric diplomato/a

La traduction anglaise recommandöe est Social Manager with Advanced Federal Diploma of
Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits au registre tenu par I‘OFFT.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 L‘OFFT peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pönale est
röservöe.

7.22 La döcision de I‘OFFT peut ötre döföröe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif födöral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les döcisions de la Commission AQ concernant la non-admission l‘examen final
ou le refus du diplöme peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs de l‘OFFT dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter es conclusions et les
motifs de la recourante ou du recourant.

7.32 L‘OFFT Statue en premiöre instance sur les recours. Sa döcision peut ötre döföröe
au Tribunal administratif födöral dans les 30 jours suivant la notitication.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la Commission AQ, l‘organe responsable tixe le montant des
indemnitös versöes aux membres de la Commission AQ ainsi qu‘aux expertes et
experts.

8.2 L‘organe responsable assume es frais d‘examen pour autant qu‘ils ne soient pas
couverts par la taxe d‘examen, la subvention födörale et d‘autres ressources.

8.3 Conformöment aux directives, la Commission AQ remet I‘OFFT un compte de
rösultats dötaillö au terme de l‘examen. Sur celle base, IOFFT döfinit le montant de
la subvention födörale accordöe pour ‘organisation de ‘examen.
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9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement du 20 octobre 1997 concernant l‘examen professionnel supärieur di
rectrice/directeur d‘EMS est abrog.

9.2 Dispositions transitoires

9.21 Le premier examen final aux termes du präsent rglement aura heu en 2013.

9.22 En 2011 et 2012 un examen se d6roulera selon les termes du rglement du 20 oc
tobre 1997.

9.23 En 2013, les candidates et candidats ayant chou auront la possibilit de rpter
l‘examen une premire ou une deuxime fois selon l‘ancien droit.

9.24 Les directrices et directeurs d‘EMS sont autoriss porter le nouveau titre en vertu
de ‘art. 7.12, ds qu‘un premier examen se sera droul selon le präsent rgle
ment. II ne sera pas dlivrö de nouveau diplöme.

9.3 Entröe en vigueur

Le präsent rglement dexamen entre en vigueur la date de son approbation par I‘OFFT.

10 ADOPTION DU REGLEMENT

Berne, le 5 mai 2011

Otto Egli lvo Lötscher
Directeur Directeur
Agogis — Berufliche Bildung im Sozial- INSOS Soziale Institutionen für Menschen
bereich mit Behinderung Schweiz

Monika Weder Bruno Umiker
Directrice de ha division Formation Directeur de l‘institut de formation ZIP
CURAVIVA Verband Heime und TERTIANUM AG
Institutionen

Stefanie Stauffacher Silvia Indermaur
Prösidente Vice-pr6sidente
Berutsverband Fachperson Betreuung curahumanis — Fachverband für Pflege
Schweiz und Betreuung
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Beat Chapuis
Responsable de la formation professionnelle
bvms.ch Berufsverband Sozial-Management
Schweiz / un groupe professionnel national de l‘ASC

Ce rglement dexamen est approuv.

Berne,

OFFICE FDRAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA TECHNOLOGIE
OFFT

Prof. Dr. Ursula Renold
Directrice
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